
Conseil communal du 03 mai 2022

Ordre du jour fixé par le Collège communal du 28 avril 2022

En séance publique

1. Information et communication

1.1. Fixation des dates des prochains conseils communaux de 2022

Le Collège communal porte à la connaissance des membres du Conseil communal que les prochaines
séances du Conseil communal auront lieu aux dates suivantes :

- le lundi 16 mai 2022;
- le lundi 27 juin 2022.

Les dates des séances des mois suivants vous seront communiquées ultérieurement.

2. Composition du Conseil de l'Action Sociale

2.1. Élection de plein droit des conseillers de l'action sociale suite à l'adoption d'une
motion de méfiance constructive et collective et d'un nouveau pacte de majorité

1. Qui pilote ? 
Pilote politique : Philippe VAUTARD
Pilote administratif : Stéphanie DENIS

2. Qui est agent traitant ?  Stéphanie DENIS - Jill GOBLET

3. Quel est l'objet, le contexte ? 
Suite à l'adoption de la motion de méfiance collective constructive et du pacte de majorité votée en
Conseil communal du 19 avril 2022, il y a lieu de procéder à l'élection de plein droit des conseillers
du Conseil de l'action sociale.

La séance d'installation des Conseillers du Conseil de l'action sociale est prévue ce jour à la suite
de la présente séance, et après transmission du dossier à la Tutelle du Gouvernement Wallon.

4. Quel est le code CDU ?  Quel est le numéro de la fiche délibé ?
Code CDU: 1.842.075.1 074.13
Fiche 71008

5. Dans quel plan est-on ? 
/

6. Que dit la loi ?
- Sur quelle base le CBE / CC est-il compétent ? attention aux délégations de compétence.
- Sur quelle base la décision se fonde-t-elle ?
- Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation



- Loi organique du CPAS du 08 juillet 1976

7. Quelle est l'estimation du projet ?
- Que prévoit le budget (dépenses et recettes ?)
Sans Objet
- Y-a-t-il une subvention (par qui ?, quel % ?, promesse ferme déjà obtenue ?) 
Sans Objet
- Faut-il une MB ?
Sans objet

8. Où en est-on dans la procédure ? (Enumérer et dater les différentes grandes étapes du
projet.)
- Conseil communal du 19 avril 2022: Adoption de la motion de méfiance collective constructive et
du pacte de majorité ;
- Conseil communal du 03 mai 2022: Élection de plein droit des conseillers de l'action sociale suite à
l'adoption d'une motion de méfiance constructive et collective et d'un
nouveau pacte de majorité;
- Transmission de la décision à la Tutelle du Gouvernement Wallon;
- Conseil de l'action sociale du 03 mai 2022: Installation des conseillers du Conseil de l'action
sociale.

9. Quelle est la question ?
Élection de plein droit des conseillers de l'action sociale suite à l'adoption d'une motion de méfiance
constructive et collective et d'un nouveau pacte de majorité.

10. Quel est l'avis du service ? 
Sans Objet

11. Avis de légalité du Directeur Financier ? 
Sans Objet

12. Transmission à la tutelle obligatoire ?
Oui

13. Tutelle annulation ou approbation ? Délai de tutelle ?
Tutelle générale d'annulation - Sans délai

14. Est-on dans un cas d'incompatibilité – conflit d'intérêt ?
Non

15. Le pilote politique est-il au courant ?
Oui

16. Combien y a-t-il d'annexes ? 16
- Projet décision et note synthèse;
- Décision CC 19/04/2022: Adoption de la motion de méfiance collective constructive et du pacte de
majorité ;
- Procès-verbal relatif au dépôt des candidatures établi en date du 25 avril 2022;
- Dépôt d'une liste de candidats pour RPF
- Rapport d'éligibilité MONNOYER Delphine
- Rapport d'éligibilité DAUTRIVE Georges
- Rapport d'éligibilité ZANUSSI Nathalie
- Rapport d'éligibilité GERARD Sébastien
- Dépôt d'une liste de candidats pour DéFi
- Rapport d'éligibilité MASEREEL André
- Rapport d'éligibilité LAURENT Vanessa
- Dépôt d'une liste de candidats pour ECOLO
- Rapport d'éligibilité HENRY Carine



- Rapport d'éligibilité HUBAUX Philippe
- Dépôt d'une liste de candidats pour PS
- Rapport d'éligibilité DUCHEMIN Isabelle

3. Approbation du procès-verbal

3.1. Approbation du procès-verbal du Conseil communal du 19 avril 2022




